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La vallée du Nohain par Auguste Muri (1881) 

 

châtellenies de corvol et clamecy 
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trucy-l’orgueilleux 

_________ 
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La première mention d’un château à Trucy l’Orgueilleux date de 1310 dans une 

transaction entre Louis Comte de Nevers et Dreux de Mello, seigneur de Lormes et 
Château Chinon. En 1384, une mention est faite d’une maison forte dite “Chastel 
des Crénaux”. 

 
Le fief, dont le destin est commun à celui de Vergers (voir cette notice) jusqu’au 

début du XVIIème siècle, passe successivement dans les mains des familles du 
Bois, d’Armes, de Chabannes ; puis il est cédé aux Grivel de Grossouvre et son 
destin rejoint celui de Faulin à Lichères-sur-Yonne (voir cette notice). 

 
De la construction d’origine ne reste qu’une grosse tour modifiée au XVe siècle 

par Jean d’Armes. Le château visible actuellement résulte des travaux entrepris et 
jamais achevés par François de Chabannes et son épouse Valentine d’Armes entre 
1589 et 1610. Le corps de logis, les bâtiments agricoles ajoutés du XIXe siècle et les 
anciens murs de courtine sont disposés autour d’une cour carrée. L’ensemble est 
flanqué de tours circulaires.  

 
Au XVIIIe siècle Trucy est cédé à de riches financiers qui n’y résident pas et le 

site devient une simple exploitation agricole. En 1764, la tour Ouest est 
transformée en colombier. Dans le parc une maison de maître est édifiée au milieu 
du XIXème siècle par le nouveau propriétaire. 

  
____________ 

 

Suite des seigneurs connus de Trucy-l’Orgueilleux 

__________ 

…………….. 

1/ Dreux IV de MELLO (+av. 1323) 

Sgr de Ste-Hermine et Jarnac (fils de Dreux III et de Eustachie de Lusignan) ; sgr de 
Trucy1 

X v. 1297, Jeanne de TOUCY (fille de Othon, Amiral de France) 

 

2/Jeanne de MELLO (+ 1351) 

Dame de Château-Chinon, Lormes, Huban, Trucy, et autres lieux, ctesse d’Eu, par 
son all. 

X 1315, Raoul de BRIENNE (+1344), Cte d’Eu et de Guînes, Connétable de France 
(fils de Jean II de Brienne, Cte d’Eu, et de Jeanne, Ctesse de Guînes) 

                                            

1 Marolles, p. 501, 131… : « Partie d’un accord entre Louis, cte de Nevers et de 
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3/ Jeanne de BRIENNE (+ 1389, Sens) 

Dame de Château-Chinon, Lormes…etc, puis ctesse d’Etampes par sa seconde all. 

X1 Gauthier II de BRIENNE, cte de Lecce, sp 

X2 Louis d’EVREUX, cte d’Etampes et de Gien, sp 

 

_________________ 

 

 

Château d’Aunay, à Aunay-en-Bazois 

 

1/Jean du BOIS  

Ecuyer de Jeanne de Brienne, Sgr d’Aunay  (en-Bazois) et de Trucy-l’Orgueilleux, 
reçus en don en 1386 (théoriquement fils de Guillemin du Bois, sgr de Courcelles, 
près Corvol ; et de Belle du Clocquet)  

Mais l’origine véritable de la famille du Bois paraît devoir être recherchée plutôt du 
côté du Connétable Raoul de Brienne. Il aurait eu un bâtard : Jean du Bois, anobli 
en 1395 par Charles VI2. Sa tante Jeanne de Brienne, qui n’avait pas d’enfant, 
l’aurait pris en protection et doté de ces seigneuries qui lui venaient de sa mère, 
Jeanne de Mello. 

                                            
2 Fiche Racines-Histoire sur la famille de Brienne - Père Anselme, art. Raoul de 
Brienne, p. 136 : « Jean du Bois, sgr de la Maison-Fort, bâtard de Brienne, fut 
légitimé et anobli par lettres du roi Charles VI de 1395…. » 
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X1 Jeanne de BASSO (…-avt. 1405) (fille de Guyot de Basso, sgr de Moussy et de 
Marie de Varigny)  

D’où : 

- Jean, qui suit 
- Pierre, eyr, Sgr d’Aunay, Trucy en Pie, Egreuil, Sancenay et Moussy  

X Jeanne de Varigny (fille de Robert et Dauphine de Châlus, et sœur de 
Mahaut), d’où Philippe du Bois X1 Huguenin Aléry, d’où Guillemette Aléry X2 
Guillaume Taon3 
 

X2 Dauphine de CHALUS (veuve de Robert de Varigny) sp  

 

2/ Jean II du BOIS  

Eyr, Sgr de Trucy-l’Orgueilleux en pie qu'il dénombre 1410, Moussy, Chassy en pie. 

X av. 1406 Mahaut de VARIGNY (fille de Robert, écr, sgr de Chassy et le Deffend, et 
de Dauphine de Châlus ; sœur de Jeanne, ci-dessus – les deux frères du Bois ont 
épousé les deux sœurs -) 

 

Dont : 

- Jeannette, qui suit  
- Bureau  
- Guyonnette du Bois, co-sgrs de Trucy (1456, voir note) 

 

3/ Jeannette du BOIS  

Dame de Trucy-l’Orgueilleux en pie, et Moussy 

X av. 1452  Jean II d’ARMES, à qui elle apporte ses parts de Trucy, de Moussy, 
ainsi peut-être que Vergers, qui serait venu de Mahaut de Varigny. 

Sgr d'Armes, Trucy-l’Orgueilleux en partie par all. (Chât. de Clamecy), sgr d’Ennecy-
sur-Cure (Clamecy4) de Vergers, Moussy ; sgr de Guichy, Villaines, Meix, La Cave, 
                                            
3 Marolles pp. 247 et 248 : 1456 : « Philippe de Boys, damoiselle, fille de feu Pierre, 
veuve de Huguenin Aléry, depuis femme de Guillaume Taon, eyr, et Guillemette fille 
de ladite Philippe et de Huguenin, ont vendu à Charles comte de Nevers pour le prix 
de huit vingt cinq l.t., le tiers de toute la terre et seigneuris de Trucy-l’Orgueilleux, 
située en la baronnie de Donzy, partant avec Jeannette, Bureau et Guyonnette du 
Boys, ses cousins et cousines ». 

4 Hom. en 1464, terre acquise de Bureau du Boys (Marolles, p. 113) 
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La Marche, Champvoux et Montenoison5 ; Licencié en lois, maître des comptes du 
Comte de Nevers (1441-69), président des comptes (1468), garde du scel de la 
prévôté de Nevers (1452-57); fait hommage à Montenoison (1441) pour Trucy (1452) 
pour Armes (1469) ; édifia la chapelle d'Armes en la cathédrale de Nevers ; assista à 
l’hommage fait pour Donzy à l’évêque d’Auxerre, Pierre de Longueil, par Jean de 
Bourgogne, Cte de Nevers, en 1464 6 

 

En Nivernais : « de gueules, à deux épées d’argent, appointées en pile vers la pointe de 

l’écu, les gardes d’or, et une rose de mesme entre les gardes »  

 

4/ Jean III d’ARMES (…-1494, inhumé à St-André-des-Arts)  

Eyr, docteur ès lois, Sgr d'Armes, la Jarrie, Trucy-l'Orgueilleux, Vergers, Varennes-
les-Narcy en pie (La Charité), la Motte-des-Bois (Donzy) et Forges-sous-Bouhy ; 
Président de la Chambre des comptes de Nevers (1470-71), conseiller et quatrième 
Président à mortier au Parlement de Paris (1482-1488, résignation) ; exécuteur test. 
de Jean, Comte de Nevers (1479) ; exempté du ban à Nevers 1478 ; fait hommage 
pour Vergers en 1466 et pour Varennes-les-Narcy en 1485. 

X le 9 juillet 1461 Jeanne LAMOIGNON (fille de Guyot, Eyr, Sgr de Rivière (à 
Saints, voir cette notice) et Vielmanay, id ; et d'Alixant de La Tournelle-
Maisoncomte, dame de Thorigny 7)  

 

d’où : 

- Louis, qui suit 
- Jean d’Armes, chanoine de Nevers et Noyon, fait hommage pour Villorgeul 

(Villargeau, com. de Pougny, peut-être détaché de Vergers et Bretignelles (voir 
cette notice) en 1508, mort av. 1522 ;  

- Regnaut d’Armes, mort jeune. 

 

                                            
5 Marolles, p. 117 

6 Annuaire historique du Dep. De l’Yonne, p. 84 

7 Fille de Tristan de la Tournelle, sgr de Villorgeul, Brétignelles et Thorigny, et de 
Jeanne de Bazoches, dame de la Motte-Josserand – voir notice) 
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5/ Louis Ier d’ARMES (…-avt. 1529)  

Eyr, Sgr de Trucy, Vergers, Armes, Chevroches (Clamecy), Forges-sous-Bouhy, 
Paroy (Oisy), Perroy, Villaines (Pougny), Bretignelles, Villorgeul (id.), Cuncy-s.-Yonne 
(Villiers-s.-Y.), la Lande (S'-Sauveur), Vcte de Clamecy (1502-23) ; Incarcéré par 
arrêt du Parlement en 1503 ; est aux assemblées de 1523 à Donzy, Varzy et S'-
Fargeau, pour délimitation du bornage ; partage pour ses enfants en 1522 ; mort 
avant 1529 ; 

X le 28 mars 1505 8, Anne BERTHIER (fille de Pierre, Eyr, Sgr de Bizy, Chougny et 
Riousse ; et d'Isabeau des Colons)  

           

                                      Château actuel de Bizy 

d’où : 

- Charles d’Armes, Eyr, Sgr de Vergers, Villorgeul, la Motte-des-Bois, Ste-
Colombe (Donzy), Chassenay (Donzy) 1523-52, sa 

- Louis d’Armes, qui poursuivra la branche aînée X Jeanne d’Armes (cf. ci-
dessus) 

- François, qui suit 
- Marie d’Armes, ép. av. 1531 René de Blet, écr, sgr de Lépine (Poitou) ;  
- Isabeau d’Armes, épousa 1527 Jean de Contremoret, écr, sgr de Marcilly 

(Berry). 
 

6/ François d’ARMES 

Eyr, Sgr de Trucy, Vergers, la Forêt-sous-Bouhy, Forges (Bouhy), Paroy, Cuncy-s.-
Yonne, Armes, Chevroches, Corvol-l'Orgueilleux en pie, S'-Maurice (id.), Vcte de 
Clamecy (1523-60), Fait hommage pour Trucy et Paroy (1531). 

X Diane Jeanne de BARNAULT, (fille de Philippe, sgr de Guipy et de Guyonne de 
Thoisy) 

 
7/ Valentine d’ARMES (1550- 16 déc 1604 à Trucy)  

Dame d’Armes, de Trucy-l’Orgueilleux, Vergers, Forge-sous-Bouhy, Paroy, Cuncy-
sur-Yonne, Chevroche, Corvol-l’Orguilleux et Saint-Maurice 
                                            
8 Leur contrat de mariage indique qu’à cette époque le château était : «  un chastel 
et place forte d’une certaine importance, que son emplacement formait un pentagone 
flanqué de quatre grosses tours et qu’il comprenait en outre plusieurs tourelles… » 
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Dame d'honneur de la reine de Navarre (1580), Marguerite de Valois, qui apporta 
toutes ces seigneuries à François de Chabannes 

X 18 sept 1570, Corvol, François de CHABANNES, Cte de Saignes, sgr de Vergers 
et Trucy-l’Orgueilleux, où il demeure, et de La Forêt-sous-Bouhy, par all. (fils de 
Joachim, baron de Curton et de Charlotte de Vienne, sa quatrième épouse) 

 

 

En Angoumois, puis en Bourbonnais et en Nivernais  : « de gueules au lion d’hermine 

couronné d’or » 

   

D’où : 

- François X1  Serene de Crevant, X2 Hélène de Daillon 
- Joachim, qui suit 
- Jacques, sgr de Vergers, d’où post. 
- Gilberte X Claude de La Rivière (fils d’Hubert, vcte de Tonnerre, et Marguerite 

de La Rivière 

 

8/ Joachim II de CHABANNES (3juil 1578, Bonnat – 17 mai 1625, La Motte-
Feuilly) 

Sgr de Trucy-l’Orgueilleux 

X 15 avril 1598, Gilberte de BOURBON-BUSSET, dame de la Motte-Feuilly (fille de 
Jean, sgr de la Motte-Feuilly, lui-même fils de Philippe, Bon de Busset et de Louise 
Borgia ; et de Euchariste de La Brosse-Morlay), d’où Louis et Jeanne… 

 

______________________ 

Trucy est cédé aux Grivel de Grossouvre au début du XVIIème siècle 
____________________ 
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1/ Hubert de GRIVEL de GROUSSOUVRE 

Sgr de Pesselières (à Sougères, voir cette notice), Trucy, Paroy, La Sauvin et 
Ourouer-les-Bourdelins par all. (fils de Jean, sgr de Pesselières et Gabrielle Damas, 
de la branche de Marcilly et Thianges) 

 

En Berry et Nivernais  : « d’or à la bande échiquetée de sable et d’argent » 

 

X 15 juill 1624 Anne de GAMACHES (fille de François, sgr d’Ourouer, et N. de 
Launay) 

 

2/ Claude de GRIVEL de GROSSOUVRE 

Sgr de Pesselières et de Trucy 

X Anne-Marguerite de BUFFEVENT (fille de Louis, sgr de la Grange-Chaumont et de 
Marie-Anne de Bretagne, des sgr de Nant-sous-Thil en Bourgogne, parlementaires à 
Dijon9) 

 

3/ Paul de GRIVEL de GROSSOUVRE (1675-1652) 

Sgr de Pesselières et de Trucy ; sgr de Faulin par all.  

X 1699 Marie Françoise LE BOURGOING, dame de Faulin (fille de Charles, Mis de 
Faulin, et de Marguerite Amelot) 

     

                                            
9 cf. le retable des Bretagne au musée de Dijon 



 9 

Château de Faulin (Lichères-sur-Yonne) 

D’où : 

- Alexandre-Auguste X Anne Françoise Foucault, sp  
- Marguerite X Charles Antoine du Pas 

X2 1747 Henriette-Antoinette de BOURBON-BUSSET (fille de Louis II et Marianne 
Gouffier), sp 

 
__________ 

Au début du XVIIIème siècle, Trucy est vendu par Paul de Grivel, comme 
Faulin et d’autres terres, à un riche financier d’origine sancerroise : David 
Perrinet 

__________ 

 

1/ David PERRINET « du PEZEAU »  (+1767 à Paris) 

Sgr de Pezeau (à Léré en Sancerrois), puis de Faulin, Trucy et autres lieux par 
acquisition (fils de David Perrinet, sgr de la Serrée, marchand de vins à Paris et de 
Jacqueline Perrinet, dame du Pezeau, elle-même fille d’un marchand de vins de 
Sancerre) 
 

 

Château de Pezeau (Léré) 

 

X 1er mars 1729 Jacqueline Marguerite PERRINET « Mademoiselle de Jars », sa 
cousine germaine (fille d’Etienne, sgr de Jars, Fermier Général et Directeur de la 
Compagnie des Indes, et de Louise Dargent, elle-même fille d’un marchand de vins à 
Paris) 
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Etienne Perrinet, par Quentin La Tour 

 

En 1720, le fermier général Etienne Perrinet, sgr de Jars, directeur de la Compagnie des Indes, 
achète le château de Boucard et marie sa fille, « Mademoiselle de Jars » à son cousin David 
Perrinet afin de conserver les domaines dans le patrimoine de la famille. 

 

            

Châteaux de Boucard et de Jars (18) 

 

2/ Jacqueline PERRINET du PEZEAU 

Le marquis de Vogüé décrit ainsi la marquise de Langeron dans "Une famille 
vivaroise" : "Petite-fille et nièce de fermiers généraux, alliée par sa naissance au haut 
personnel de la finance, par son mariage à la meilleure société parisienne, elle avait 
un salon très fréquenté où se rencontraient de grands seigneurs et de beaux esprits, 
les économistes qui plaisaient à son mari et les littérateurs attirés par sa spirituelle 
conversation." 
 
X 15 janvier 1754 à Versailles, Charles Claude ANDRAULT de LANGERON, Mis de 
Maulévrier et de Langeron, Cte de Chevrières, Bon de Duzé, Lieutenant général des 
Armées du Roi, Gouverneur de Briançon (fils de Jean-Baptiste, Mis de Maulévrier, et 
de Thérèse Le Camus) 
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Châteaux de Maulévrier (Meslay, 71) et de Langeron (58) 

Le roi accorde à Andrault la charge de gouverneur de la ville, du château et du 
fort de Briançon sur la démission du Maréchal de Maulévrier son père (décédé en 
mars 1754), par provisions du 11 janvier 1754. Le père d’Andrault démissionne de 
son poste et Andrault récupère le gouvernement de Briançon. Cette même année il 
est inspecteur du camp d’armurerie commandé par le maréchal Prince de Soubise. 

Employé à l’armée d’Allemagne, par Lettres du premier mai 1757 il combat à 
Hastembeck, rejoint, avec un corps de troupes, l’armée commandée par le Prince 
de Soubise et se trouve à la bataille de Rosbach le 5 novembre. Il est envoyé aux 
Etats de Bourgogne pour y donner son avis sur les propositions qui s’y feront 
pour le service de sa majesté. Au mois de janvier 1758, il commande une colonne 
de troupe qui marche sur Halbenstadt, sous les ordres du Marquis de Voyer. Le 
Marquis de Langeron promu Maréchal de Camp par brevet du premier mai 1758 
s’est démis du régiment de Condé. En 1758, de violentes attaques de nerfs 
l’empêchent de servir. Il est employé sur les côtes de l’Océan en 1759 et 1760 par 
Lettre du premier juillet 1759. Il sert en Allemagne en 1761 et 1762 et est créé 
Lieutenant Général des armées du Roi, par pouvoir du 25 juillet 1762. En 1773 et 
1774, il effectue deux voyages sur les frontières du nord et de l’est de la France. 
En 1776, il devient Commandant en second de la province de Bretagne. Il est 
nommé commandeur de Saint-Louis, le 25 août 1779, et chevalier du Saint-Esprit, 
le premier janvier 178423. Il décède le 12 septembre 1792 à l’âge de 72 ans. 

 

 

3/ Aglaé ANDRAULT de LANGERON (1759-1827), dame de Faulin 

X 11 avril 1779 Charles de DAMAS d’ANTIGNY, Duc de Damas, Mis d’Antigny, 
Lieutenant général des Armées du Roi, Pair de France (1758-1829), (divorcés en 
1812). 10 

 

Il entra, en 1771, au régiment du roi, infanterie, dont son oncle, le duc du 
Chatelet, était colonel, devint lieutenant le 28 avril 1773, fut fait capitaine le 11 
mars 1778. 

Nommé, en 1780, aide de camp du comte de Rochambeau, il fit les campagnes 
de 1780 et 1781 en Amérique et fut breveté colonel le 29 avril 1781. (A ce titre 

                                            
10 Sur cette famille voir l’ouvrage de H. Lamant « La Maison de Damas » 
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membre d'origine de la société des Cincinnati, il est représenté dans cette société 
en 2001 par Guillaume, comte de Vogué). Il fut successivement nommé colonel en 
second d'un régiment d'infanterie en 1782, colonel du régiment Dauphin-Dragons 
en 1783, colonel-commandant d'un régiment de cavalerie en 1786, puis, en 1788, 
colonel du régiment de Monsieur, comte de Provence, dont il avait été nommé 
gentilhomme d'honneur en 1776. 

Il était en garnison à Saint-Mihiel en 1791, mais son régiment ne comptait plus 
guère que 80 hommes. Au début de juin de cette année, Choiseul, sur ordre du 
marquis de Bouillé, le chargea d'assurer la sécurité du roi entre Clermont-en-
Argonne et Varennes. Cantonné à Clermont, sa troupe de dragons se fit 
remarquer et attira les soupçons de la population qui alerta celle de Varennes où 
le roi fut arrêté. Charles de Damas proposa au roi de le faire enlever mais celui-ci 
refusa et se laissa reconduire à Paris. Au matin du 22 juin 1791, il fut arrêté, 
détenu à Verdun, puis à La Merci, à Paris, décrété d'accusation mais libéré à la 
suite de l'amnistie accordée par la Constituante. 

Il émigra le 15 octobre et fut nommé capitaine des gardes du corps du comte de 
Provence. Après avoir fait à l'armée des princes les campagnes de 1792 et 1793, il 
passa en Italie en 1794, puis en Angleterre, dans le but d'y prendre part à 
l'expédition de Quiberon. Il fut promu au grade de maréchal de camp le 28 
octobre 1796, s'embarqua à Hambourg sur le paquebot La Princesse Royale, qui 
fit naufrage sur les côtes de Calais. Tombé au pouvoir des républicains ainsi que 
le duc de Choiseul Stainville, il fut enfermé à Dunkerque et libéré peu après. Il 
accompagna le comte d'Artois sur les côtes de Bretagne et à l'Ile-Dieu, en qualité 
de son aide de camp. 

De 1797 à 1801, il suivit l'armée de Condé et rentra en France cette dernière 
année. Lors du retour de Louis XVIII, en 1814, Charles de Damas fut nommé 
commandant de la garde nationale de Paris, lieutenant-général des armées du roi 
le 22 juin 1814, pair de France les 4 et 22 juin, capitaine-lieutenant des chevau-
légers de la maison du roi. Il suivit Louis XVIII en Belgique, pendant les Cent-
Jours, et rentra en France en juillet 1815. Il fut nommé gouverneur de la 18ème 
division militaire le 10 janvier 1816 et, successivement, chevalier des Ordres du 
Roi le 3 mai 1821, officier de la Légion d'honneur le 19 août 1823 et premier 
gentilhomme de la chambre du roi le 17 juin 1824, en remplacement du duc de La 
Châtre. Le roi lui conféra la titre de comte-pair héréditaire par lettres patentes du 
13 mars 1819, puis duc à titre personnel par ordonnances du 27 juillet 1825. 

 

4/ Zéphirine de DAMAS d’ANTIGNY 

X1 28 mai 1802, Commarin, Charles de VOGUE, d’où Léonce et Charles 

X2 17 nov 1813, Paris, César Laurent de CHASTELLUX, d’où post 

_________ 

Trucy est vendu en 1849 par Léonce et Charles de Vogüé 

______________________ 


